
 

 

 

 

 

Tarif resƚaƵraƚion CroƵs eƚ sƵbǀenƚions ENS 

Il est proposé l’évolution suivante concernant la subvention allouée par l’ENS dans le cadre de 
la restauration. 

Par convention, l’ENS de Lyon confie la restauration de ses personnels au CROUS de Lyon, et  
participe financièrement au prix du repas payé par les agents. 

En décembre 2021, conformément à l’article de la convention précitée, le CROUS de Lyon 
informe l’ENS de la haƵsse dƵ priǆ des repas de ϭ͕ϭϴ eƵros et d’une réévaluation du point 
supplémentaire à 0.ϴϳ € HT (vote en son conseil d’administration) en raison (i) « de la mise en 
œuvre de la Loi n°201ϴ-ϵ3ϴ du 30 octobre 201ϴ pour l’équilibre des relations commerciales 
dans le secteur agricole « EGALIM » (impact sur ϳй des achats de denrées sur l’exercice 2020 
au regard de 201ϵ. Elle représente plus de 2ϲй sur l’exercice 2021 au regard de 2020 »), et (ii) 
de la non revalorisation depuis plusieurs années (septembre 201ϳ) des tarifs de restauration 
non étudiants.  

L’ENS de Lyon a décidé transitoirement de prendre à sa charge l’intégralité du surcoût du 
repas jusqu’au 31 août 2022. A compter du 1er septembre 2022, l’ENS de Lyon propose de 
revoir sa politique de subvention des repas à l’attention de ses personnels, notamment en 
proposant que le prix payé ne soit pas inférieur à celui payé par un étudiant soit à ce jour 
3,30€.  

La subvention de l’ENS de Lyon comprend notamment un montant forfaitaire dénommé la 
prestation interministérielle fixée aujourd’hui à 1,2ϵ€ pour les indices égales ou inférieures à 
4ϴ0 et une subvention qualité de 0,43 € versée par l’ENS de Lyon pour tous les agents. 

Ainsi le prix du repas dans les deux restaurants opérés par le CROUS de Lyon sur les sites 
Descartes et Monod est fixé à ϳ,ϳ4 € н 0,43€ soit ϴ,1ϳ €. 
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Il est proposé : 

- de fusionner les deux premières tranches de subvention (« inférieure à l’INM 325 » 
et « INM compris entre 32ϲ et 3ϲ4 »),  

- que le prix du repas payé par un agent après subvention ne sera pas inférieur au 
prix du tarif étudiant classique, 

-  d’appliquer la tarification suivante :  

  

Priǆ dƵ repas proposé à parƚir dƵ ϬϭͬϬϵͬϮϬϮϮ ;en ΦͿ  

  

Priǆ dƵ repas 
CROUS inƚégranƚ le 
sƵpplémenƚ qƵaliƚé 

;ϭнϮͿ 

SƵbǀenƚions ENS 
inƚégranƚ la 
sƵbǀenƚion 
qƵaliƚé;ϭͿ 

Priǆ paǇé par l͛agenƚ 
;ϮͿ 

й 
d͛aƵgmenƚaƚion 

par rapporƚ à 
l͛ancienne 
ƚarificaƚion 

<364 ϴ,1ϳ 4,ϴϳ ϯ͕ϯ / 

365 j 480 ϴ,1ϳ 3,ϳ1 ϰ͕ϰϲ ϴй 

481 j 625 ϴ,1ϳ 2,0ϵ ϲ͕Ϭϴ 10й 

>625 ϴ,1ϳ 0,ϳ3 ϳ͕ϰϰ 12й 

 

 

Soit un cout de 30ϵk€ pour l’ENS. 

 

 

INM des agenƚs 

CoƸƚ dƵ repas poƵr lΖENS SƵbǀenƚion ENS 

Priǆ paǇé par 
lΖagenƚ 

Priǆ dƵ 
repas 
Ƶniƚaire 

SƵrcoƸƚ 
qƵaliƚé 

Priǆ dƵ 
repas 
inƚégranƚ le 
coƸƚ 
qƵaliƚé 

SƵbǀenƚion 
qƵaliƚé 

SƵbǀenƚion 
PIM 

AƵƚre 
sƵbǀenƚion 

Toƚal 
sƵbǀenƚion 

ф3ϲ4 ϳ,ϳ4 0,43 ϴ͕ϭϳ 0,43 1,2ϵ 3,15 ϰ͕ϴϳ ϯ͕ϯϬ 

3ϲ5 à 4ϴ0 ϳ,ϳ4 0,43 ϴ͕ϭϳ 0,43 1,2ϵ 1,ϵϵ ϯ͕ϳϭ ϰ͕ϰϲ 

4ϴ1 à ϲ25 ϳ,ϳ4 0,43 ϴ͕ϭϳ 0,43 0 1,ϲϲ Ϯ͕Ϭϵ ϲ͕Ϭϴ 

хϲ25 ϳ,ϳ4 0,43 ϴ͕ϭϳ 0,43 0 0,30 Ϭ͕ϳϯ ϳ͕ϰϰ 


